
Ministère de la Transition Ecologique  et de la Cohésion des Territoires

Marché  public  relatif  à  la  conception,  la  mise  en  service,  l’exploitation,  la
commercialisation et le maintien en conditions opérationnelles et de sécurité du Service
Numérique Multimodal Titre Unique (SNMTU) pour les phases d’expérimentation et de
passage à l’échelle du projet Titre Unique

RÉPONSES A DES QUESTIONS POSÉES PAR UNE ENTREPRISE

Question n° 40 :

Pouvez-vous préciser le périmètre du module de la zone fonctionnelle 1 intitulé « Orchestration de
la distribution des titres prépayés » : s’agit-il uniquement de la couche d'orchestration des appels
aux différentes briques de distribution en place?

Pour information, la présente question se rapporte à la page 45 du CCTP_DGITM-SDMINT-02-
2024 et concerne le point suivant :

03.2.02.1 Module d’Orchestration de la distribution des titres des GS

Le module d’orchestration permet de gérer la constitution d’un panier d’achat par l’usager à partir
du catalogue PNI. Elle permet d’associer la demande d’achat du titre avec la brique de distribution
numérique en charge de distribuer le titre concerné. De manière principale, la brique de distribution
numérique  est  la  brique  de  distribution  numérique  d’interopérabilité  objet  du  présent  marché.
Cependant  au  travers  de  bons  de  commande,  la  DGITM  peut  demander  la  mise  en  oeuvre
d’interfaces permettant de s’appuyer sur des plateformes tierces pour la distribution de certains
titres de transport  (sous réserve du respect  des formats normalisés  des titres,  et  des  API  de
distribution le cas échéant).
Ce module d’orchestration permet d’intégrer les différentes étapes du parcours d’achat selon les
spécificités  proposées  par  la  plateforme  technique  associée.  Ainsi  la  distribution  de  titres  de
liaisons ferroviaires avec une réservation à la place nécessite :

• De présenter à l’usager dans le catalogue les titres concernés
•  d’identifier lors de la demande de l’usager d’achat de ce titre le besoin de s’interfacer avec

une plateforme technique tierce
• de gérer avec la brique de distribution numérique les caractéristiques précises du titre à

distribuer (date du voyage, origine et destination, profil tarifaire et prix, choix éventuel de la
place…)

•  de coordonner la sollicitation de cette plateforme technique tierce avec les étapes propres
à  la  vente  effectuée  par  la  plateforme  nationale  d’interopérabilité,  dont  la  gestion  du
paiement et de la distribution finale du titre

Cette orchestration est mise en oeuvre que l’usager soit utilisateur d’un media TU ou au travers
d’une application d’un FSNM tiers.



Réponse n° 40 :

Le périmètre du module de la zone fonctionnelle 1 intitulé « Orchestration de la distribution des
titres  prépayés  »  est  celui  décrit  au  03.2.02.1  du  CCTP.  Il  s’agit  uniquement  de  la  couche
d'orchestration des appels soit à la PNI, soit aux différentes briques de distribution externes qui
pourront être interfacées au cours de l'exécution du marché (hors tranche ferme).

Par ailleurs, le module intitulé " Distribution m-ticket"  encadré en bleu dans le schéma fonctionnel
de l'art. 11 du CCAP - et décrit au 03.2.01.2 du CCTP-  fait bien partie de la Zone fonctionnelle 1.
Le CCAP est modifié pour le faire apparaître dans la liste des modules fonctionnels de la Zone
fonctionnelle 1.

Question n° 41 :

Dans la formule [Note de l’offre (entre 0 et 35) = 35 - 35 * [(offre – offre mini)/(offre max - offre 
mini)]] 

- comment est calculé « offre » ; « offre mini » ; « offre max » ? 

Il semble qu'une erreur se soit glissée dans cette formule puisqu'elle implique que l’offre la plus 
chère aura une note de 0 / 35, quelque soit l’écart de prix entre le candidat et l’offre financière 
minimale.

Quelle compréhension devons-nous en avoir ?

Pour information, la présente question se rapporte à la page 19 du RC_DGITM-SDMINT-02-2024
et concerne le point suivant :

6.4 Méthode de notation des offres

Méthode de notation du critère 1 « Prix » (35% de la note globale) :
Le critère 1 sera apprécié au regard de l’offre de prix proposée par le soumissionnaire et dûment
indiquée dans les bordereaux des prix (DPGF de la TF et des TO et BPU commun à la TF et aux
TO). Les offres de prix sur la partie BPU commun à la TF et aux TO, seront comparées sur la base
du scénario d'achat à partir des quantités indiquées dans le DQE.

Les montants pris en considération seront les prix indiqués dans les bordereaux des prix (DPGF
de la TF et des TO et BPU commun à la TF et aux TO) et s'entendent toutes taxes comprises
(TTC).

La formule utilisée pour la notation du critère prix sera :
Note de l’offre (entre 0 et 35) = 35 - 35 * [(offre – offre mini)/(offre max - offre mini)]

Réponse n° 41 :

Une fois la date limite de remise des offres passée, l’acheteur procède à l’analyse de toutes
les offres reçues. Pour chaque offre reçue, l’acheteur détermine le prix de chaque offre
selon les critères d’attribution indiquées à l’article 6.3 du RC en appliquant sur la partie
forfaitaire des prestations définies dans les DPGF de la TF et de la TO une pondération de
50 % puis sur la partie des prestations sur BPU de la TF et des TO définies à partir du
scénario d’achat de l’acheteur défini dans le DQE une pondération de 50 %.

L’acheteur  dispose ainsi  des prix  de  toutes  les  offres  reçues .  Parmi,  toutes  les  offres



reçues, il y aura des offres qui seront réparties comme suit :

-Une offre de prix la plus élevée (offre max) ;
-Une offre de prix la plus basse (offre mini) ;
-Des offres de prix comprises entre l’offre de prix la plus basse et l’offre de prix la plus
élevée.

Ensuite,  pour  chaque  offre  examinée,  on  détermine  sa  note  en  appliquant  la  formule
indiquée à l’article 6.4 du RC.

Nous vous informons qu’il n’y a pas d’erreur dans la formule de notation du critère prix.
En effet, l’application de la formule de notation du critère prix conduit aux résultats suivants :

-L’offre de prix le plus bas obtient la note 35 ;
-L’offre de prix le plus haut obtient la note 0 ;
-Toute offre de prix intermédiaire ( entre le plus bas et le plus haut) obtient une note calculée
à partir de la formule du critère prix.

Question n° 42:

Pouvez-vous préciser le mécanisme de pondération de 50% des DPGF et  DQE : à quelle étape du
calcul de la formule de notation des prix s'applique t-il ?

Pour information, la présente question se rapporte à la page 19 du RC_DGITM-SDMINT-02-2024 et
concerne le point suivant :

6.3 Critères d'attribution
Le prix sera jugé comme suit:
- Sur la partie forfaitaire des prestations à partir des DPGF de la TF et des TO, pondéré à 50% ;

- Sur la partie à prix unitaires des prestations à partir du DQE de la TF et des TO, pondéré à 50 %

Réponse n° 42 :

Se référer à la réponse à la question n°41.


